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LE MESSAGER
Dr,

I. SANTEANNE
BULLETIN MENSUEl. DU PEÈLERINAGir DEF

SAINTE-ANNE DE LA POINTE-AU-PÈRE

PULÉAVEC L'APPItOB-lrtON DE SA GRANDEUR Mou01
PU13L[É L'ÊVÉQUE DE IMOIJSKI.

SomipL-Téol XIrr et l'école, 161. - Li queetion der, éco'es
dui Mmîitoba, i V.- L'oecuvre. du noviciat d"ýs Soeurs dlu
Saint-Ro-aire cie Rimmiuki, 167.- INouivelles dle Rtoue, 172.
- Builletin, 172. - :Xelions de -rii tcee, 1t.- leoiuu
<aion, 180.

LÉEON XIII ET L'ÉCOLE.

,\nius no'is permettons de recommander à nos lc
teins cet:irticle composé entièrement dI'ext.r"eits (les encv-

eli lues (le N. T. S. Père le Pape Léon XIII sur l'Ecole:

Et 1l'aboyd, en ce qui regarde la f imille, il importe

souverainement que les enfants nés de parenits chrétiens
szoient de bonne heure instruits (les preptes de la f£i01

que l'instructioni religieuse s'unisse à l'éducation, par la-~
quelle on a cou1tinie( (le prprrl'homme et de0 le for*ier
dale premier ùg.Sèpirer l'un de l'autre c'est vou'loir
en réalité, que, lors-lu'il s'abit des devoirs envers Dieu,
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l'enifkaîhe reste- nutre ; système ilnensoing2.r, système par-
dessus tout &atexdans un (îge aussi teudùre, puis-

q'il ouvrp, dlaits les âmles, la porte à l'athéismne et la ferme
ià la r-eligiioni. Il faut abonîtque les pères et mères
dignes de ce inm veillent ià ce que leurs enfants, parvenus

l'ge d'ci ppreîtliC, reçoivenit l'enseigyinment religfieux, ETý-

NE 1tENCON tUENT1 DANS L'ÉýCOLIi, RIEN QUI BLESSE LA F~OI

ou1 L.& PURETÉ~ I)ES M(EUUS.

iCet te sollicitude pour l'éduicationi de leurs enfants,
c'est là loi di ville) de -onucert atvec la loi niaturelle, qu lun

pose aux parenîts;- et rien nie sautrait les en dispenser'.
],'Egiise gsardlienne et veniceiresse* de l'intégrité de la foi,

et qi i, ejj vertu de la mission qu'elle a reçue de Dieu,
soli auteur, doit appeler àï la vérité chrétienne toutes les
nations et surveiller avec soh, les enseianeînents donnés
à lat jeunesse placée sous soli autorité, j'Eglise A TOUJOURS

COND.AMNÈE OUVERTEMENT LES ÉCOLES APPEýLiES m»ixte.q
ou iieuties, et a mnaintes fois averti les pères de famille~,
afin que sur ce point si important ils deneuraseît to i-
jours vigilants, toujours sur leurs gardes. Obéir ici à
l'Elise, c'est faire oeuvre d'intérêt social, et p.o.îrvoir ex-
cellement aut salut commun. Eu effet, ceux dont lat pre-
ijère éducation n'a pas ressenti l'influence de la religimn

grandissent sans avoir aucune notion des plus hautes Yê-
rités, de celles qui peuvent seules entretenir dans9 l'homme
l'amour de la vertu et l'aider à dominer ses passion-3 naii-
vaises. Telles sont les notions qui affirment un Dieit
créateur, jugce'et Vengeturl, les récompenses et les chiâti-
inents de la vie future, les secours célestes que Ju-
Christ nous uwfre pouri l'accomplisse ment consciencieux
et saint de tous nos devoirs. Sans cet enslgîyýein eut,
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toute cuilture des iLlg.csro'stura mie clilt'ire nnl-
saine. Des jeuines glens, axnkon n'aura point inspire.
la crainte dle 'Dimu, Cnle pourront supporter aucune des
règrles desqutelles dépend 'onitt de lat vie ; nie sacha,,nt

riruefse ~leuirs passion,;, ils se laisseront facilemient
entraîner à j"eter le trouble d tns l'Etat " - ([Lettre Eincy-
clitlute de N. T. S. P. Léon XU11I, sur la question religieuse
en Fr'ance, 8 fé,vr-ier 1884.)

La question des Booles du r14anitobi.

Ditns une circulaire que Sa Grandeur mgr l'évêque
de R-imotslzi vient d'adress2r à son clergé., il lui fait con-
naître le jogement. qlue l'on doit poi ter sxir le prétendu
règlement (le la question clos écoles clu Manitoba et lui
demande une aumône pour le soutien do, ces écoles. En
voici le texte:
Bien Chers Collaborateurs,

Comme vous le savez touls aussi bÏin que moi, 111.11-

a tant die l)loince5s einpliatiqlie!ý, la quiestion des écoles.
catholiques3 du MIanitoba n'est poinft réglée suivant les lois
de lhonneutr et (le lat justice. L'entente survenue entre
les représentnts, du goiwer:lcnient central d'Ott,,tva, et du
grouivernlemlenlt local dui Matujtoba n'est qju'un saçrifice sans
complensation acceAable, (los droits. et (les intérôts 'le nos
eorefig-onnaires dle cette îIioviIce. Auissi les termes et les
C01nditimis de cette enitett, (lui West q ''u1ne lâ che et hon1-
teuise caipituila-tioni accomplie dans l'ombre et le secret,
n'ont-ils été r.1vélès au public qjue lorsque ses. auteurs
eurent acquis la certitudle que les eminis de notre reli-
gion et de notre race, leur aideraient à les imiposer -à une*
minorité p)ersécuitée et -police depuis ,ix ans. Q!est pour-
quoi l'intrépide ar-chevê.ltue de. Saipt-Boîîifface s'est emn-
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pir'essé de prot ester comme il le dc;vait, contr-e ce scandale
sans pareil dlans les annales de notre histoi-e. Fort de
l'appui dii Saînt.-Siôge qui ne peut faillir, et de la sanction
du plus haut tribunal de l'empire de notre Gracieuse
Souveraine, il l'a réprouvé au iin du droit civil, ecclésias-
tique et divin, il l'a flétri autant qu'il le pouvait, avec la
dignité et l'autorité de sa chiarge de premier pasteur des
âmes dans son diocèse. Et pour vous convaincre que cet
acte solennel et rigoureux de son ministère sacré, n'a été
dicté ài ce vénîérable prélat que pa~r l'extrême gravité de
ses respbnsabilités devant Dieu et devanit les hiommies,
qu'il me suffise, sans entrer dans plus de détal;s, d'attirer
votre attention sur le fait que le prétendu règlement de la
question des écoles du Manitoba, ne comporte autre chose
en définitive, que la criminelle sanction de l'établissement
pour les catholiquies de cette province, d'écoles neutres
que la sainte Egliie a toujours répudiées et condamnées.
Dans son Encycli 1 ue à lit nation françiise, Léon XII[
(lit: L'Eglise gardienne et vengeresse de l'intégrité cde la
,foi, doit, en verlt de la misi5ion? qu'elle a reçue de son

cUi. fon dateur-, appeler' touttesý les flCtio ns, â la véité
chrtieneet veiller. avec un soin particvlier, sur l'enl-

Peignement qui cloit former la Jeunesse chrétienbne: e
conséquencee elle a toztjoi.s con damné- les écoles aplpelées
iiiixt. s o2b neutres, et mlaintes fris, elle a avert-i les Pères
de famillle d'êtr-e attentifp à se teirý ýui- leutrs gar-des,
sur ce point si, implortaiit.

Ce n'est donc pas uiic demi-hniye de c-itéehiismn'., et
qiielquies leçons d-- français driinées à la suite des heures
ordinaires de clbsies sans M)en, qui êéinédieroxît.-u grand
umal des 'écoles que l'on veut imposer, contre la conscience
et le dioit, à nos frères du Manitoba. Non; à~ leurs enfants



I
comme à tous les enfants des différcutes Feligions et des
différentes races, il faut une instruction et une éducat ion qui
leur soient propres. Et cette instruction et cette éducation,
pour aboutir à des résultats complets et durables, doivent
être soutenues et dirigées de manière à donner, dans des
conditions normales, au cteur, à l'esprit (t à la volonté,
une formation bien définie, parfaitement organisée. Par
conséquent ce qu'il faut à nos fières dn Manitoba, c'est

l'école catholique et séparée, l'écale à laquelle ils ont droit
et dont ils ont joui aux termes mêmes de la constitution.
Car ils ne peuvent et ils ne veulent accepter la paix, ni
aux mépris de leur foi, ni au mépris des engagements
qu'ils ont pris au baptême, ni au mépris de la religion
de leurs ancêtres, ni au mépris du sang qui coule dans
leurs veines, ifsur les ruines de l'âme de leurs chers en-
fants, ni sur les dépouilles de leur héritage religieux et
national.

Mais en attendant que le jour de la justice et de
la liberté se lève sur leur tête, l'oppression continue son
oeuvre inique, et ils se voient encore dans la nécessité
de payer des taxes pour les écolea neutres, et de s'en
imposer de nouvelles pour le maintien de leurs propres
écoles catholiques, sans lesquelles leurs enfant3 grandi-
ront dans l'ignorance. En face d'une situation si pénible,
notre devoir est tout tracé, n'est-c3 pas ? Nos co religion-Iaires du Manitoba ont résolu de ne rec iler devant aucun
sacrifice matériel, ils réelament le-irs écoles séparées, ils
veulent en bénéficier à tout prix, et ils sont pauvres.
Dans leur impuissance à pourvoir autrement au soutien
de ces écoles, plusieurs prêtres de leur clergé plein de
zèle et d'activité se sont déjà mis à leur disposition pour
faire la classe à leurs enfants ; iais cela ne suffit pas.

- 165 -
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De soli côté, leur artichetvêque d'voulé se faisant l'écho (le
leur touchante détresse, nous tend une m tt secourable.
Il a droit ià toutes nos symipathies. Et pour ma part je
manquerais à la foi de nies sermnents les plusý auguistes, si
je ne pièvenais l'expiression dle vos sentimenits iuaniniies,
polir môler les accents de ma voix à la, sienne, et ré-
pr-oiver.de toutes mies formes le prétendu règlem-ent de
la question des écoles qu'il déefend dans cette circonstance,

pour l'honneur et polir le bien (le la Religion et de la
Patrie. Il ne mérite pas mioinsý tous noï encouragements
dans sa vaillante croisadi(e. C'est donc avec pleine con-
fiance, que je m'adresse à votre charité, Bieni Chers Colla-
boiateurs. En effet, la. cause sacrée des (coles catholiques
du Manitoba é1tant la cauise du clergé, des communautés
religieiises et dles fidèles de nos diocèsei, ést-ee trop
compter sur votre générosité que de d'imander cinq

piastres à chaque l)rétre et dix piaistres ài chaque coni-
muniauté religieuses du diocèse ? Je suis sûr que plu-
sieur's, d'entre vous pourront offrir le double, et que les
moins favori.sés de la fortune, en s'adressant privément à
des pa~rents, à des aii ou àI des paroissiens plus richies
et non moins dévoués à la, cause deé toutes les bonnes
ceulvr*e.,, seront muis enî demeure die com-pléter facilement
la souiscription demandée,,

Sans doute cette aumône attirera sur vous et sur
votre ministère les plus iilhes bénédictions du ciel. Je
vous (Us en vérité qu'atttt (lefo'is que vous l'aurez fait
à, l'égara de l ces plus petits de mnes frères, c'est à
rnoi-m4m7te¶ que vous l'aur-ez fatit, dIéclare Jésus-Christ lui-

mêmei (S. Matt. 'XXV, -40). J'espère aussi que cette

aumône. aulra pouir effet d'éloigner d'autres provinces (le
la Ptiissancý, du Canadt> le malheutr qui pèse eu ce mno-
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Mient, sur nos frères du Manitoba. L'a aumôme tdlioie de
tout Péché et dle la mort éternelle. (Tobie, IV) 11). E'It
ceux qui auvont instruit plusieurs clans la voi 'e idc
la justice, luironi rom me (les étodle3 dantiouttet'ertJ

(Dnil X[, .'). Eln attendanlt, nouis Cil avonis polir g.t-

ralnt la parole de Dieu: après avoir ainsi contribué a lx
mérites de l'a'uiv re d'i nstructi 0n1 et d'éducation héieîa
qui nous est proposée, nous eni partagerons la gloire qui
sýerat éternel le.

Obacu n von'lra bien m'adrt3sser son offranide à mo'i-
nmoine, avant le carême, autant que possible ; afin. que
sïin plus de retard je putisse la transmettre, avec votre
nom1, ?l Mon -ei(,1ellr lAluvuede Sai lt- Bo Iitface.

Aglé 'Z ctc.

L'oeu.vre du noviciat des Soeurs du Saint-Rosaire
de Rimnousk-.

Dans le numéro dul M3essage>' du miois de janvier
18961, iiou avons publié une circulaire des it6vdes

sousdu îýaint-Rosaii(' , dans laquelle elle-s faisaient un
appel aux âMes charitables pour lit construction dileur
premier couvent à Rmnouski. Leur voix a ét é enêtlee
de plusieur's, qui ont reconnu la légitémité de leur de-
mande et y ont répondui. Aussi les IRévdes Soeurs se
font-elles un devoir d'offrir leurs sincères remerciements
-à chacun de leurs gééexbienfaiteutrs. Leur confiance
augmnente:- voici une Seuvre aussi belle que la preèe,
dont elles font connaître au Mlessager le but, -los iioyens'
et les avantages. On se fera un plaisir de répondre- à ce
iiouvel appel, nous n'en doutons pas.
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BUT DE L'(EUVR'-

Donner aux pauvres Sours du Saint-Posaire de
Rimouski, le moyen d'admettre à leur postulat un plus
grand nombre de jeunes filles qui désirant se consacrer à
Dieu dans l'institut manquent des ressources nécessaires
pour couvrir une partie cls dépenses du Noviciat.

Ces contributions fournies par les associés de l'Œuvre
permettront à plusieurs âimes que Marie appelle dans sa
famille du Saint-Rosaire de se pré1parer à l'Apostolat de
l'enseignement pour que leuîrs travaux, leurs souffrances,
leurs sueurs procurent aux enfants, plus particulièrement
pauvres des villes et des campagnes, le bienfait d'une
instruction et d'une éducation solides d'où découleront
pour tous ceux qui voudront en profiter la joie du foyer,
l'honneur de la société et le salut de leur âme. Prémunir
l'enfant, dès l'âge le plus tendre contre la perversité et la
contagion du monde, le corriger de ses défauts naissants,
le former à la pratique des vertus chrétiennes, graver pro-
fondément dans son coeur les vérités de notre sainLe re-
ligion, enrichir son intelligence de connaissances pratiques
conformes à son rang et le rendre capable d'édifier sa
famille et la société, par son respect envers l'autorité pa-
ternelle, son amtour du travail et de l'ordre, l'utilité de
ses services, ses bons exemples et sa polit esse envers. tous:
voilà le but spécial que poursuit avec ardeur le jeune
Institut des Soeurs du Saint-Rosaire. Et ce but atteint
pgr les religieuse; protégées par l'Quvre du, Noviciat ne
sera--t-il pas en même temps le bien opéré par ceux qui

1
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par leurs libLéritlités eii auront a,,ssuiré l'exécuition ; et ail
jour des éternelles, récompenses, ces lânes généreuses re-
cevronit le centuple &i leurs aumônes en partageant la
gloire de ceux qui brilleront dans toute l'éternité comme
les étoiles du fîimamient, parce qu'ils auront instruit les
mitres et leur auront enseigneé la voie dul salut, dit 1l,s-
prit Saint.

?iNoYE-NS DE L'(EluVrt.E

1. -Les contributions seront de cinq cenitins par mois'
et seront recuieillies par les chefs de quinzaine nommés
%'1]ateurs on ZMatrices. Chaque Z'lateur ou Zélatrice
devra faire parvenir les sommes fournies tous les trois3
mnois au plus tard à laL Suipèiet' Gèiééale des Soeurs dui
Saint-1Vosaire à llimouski.

2. - Les personnes qui 1ptierioiit tite fois pour.toutes,
la sommne cie $tO.00 devicndront, membre à vie dle F'Uuvre
et auront droit à touis les avantages del(ve et Pen-
dant leur vie et après leur mort.

3. - Les personnies qui autront été Zélatrices pendant
cinq amis, deviendront membres vie dle l'(Etnvre et joui-
ront Pendant lat vie et après lat mort (le touts les Privilèges
de l'A&s*ociationl.

AVAN~TAGES D)E 11(lOJVItE

1.-Une part aux méerites (le toutes les p!,èi-.es et
(le toutes les bonnes oeuvres qui se font dans la Congré-
gation des Soeurs dle N.. 1). dut Saint-1Rosaird de Saint-
Germiain de It'iimotisli.

2. - Une miesse b.tss3e dite toits les mois p our les
associés vivants et défunits.

3. - 15 Commuitnions par mois à l'intention des
associés.
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4. -15 Chemins de la Croix par mois.

5. - Une grand'messe annuelle pour lés bienfaiteurs
vivants et défunts de l'Institut parmi lesquels sont classés
les Associés de lo'Œuv:e du Noviciat.

6. - Les Novices pIrottg'cs par l'Association et de-
venues religieuses feront pendant toute leur vie une coin-
munion par mois pour les associés vivants et défunts de
1'Œuvre.

Les Zélateurs et les Zélatrices auront de plus part à

1. - 15 Communions par mois.

2. - 15 Rosaires par mois.

Les noms des membres à vie de l'Euvre seront ins-
crit dans un album déposé aux pieds de la statue de la
Sainte Vierge installée au Noviciat.

Voici en quels termes Sa Grandeur Mgr Blais re-
commande cette œuvre :

" Nous bénissons de tout cœur cette excellente oeuvre
ei propre à favoriser les vocations religieuses et par suite
le bien de l'instruction et de l'éducation chrétiennes des
enfants. Nons invitons instamment les prêtres et les
fidèles à l'encourager de leurs aumônes et Nous accordons
quarante jours d'indulgence à tons les bienfaiteurs, le
jour où ils auront donné leur aumône.

Pour Nous, désirant avoir une double part aux
avantages de l'oeuvre, Nous joignons une double au-
mnône à Notre approbation et Nous demandons à être
nscrit en tête de ses membres à vie."

i

i

i
J
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Comme on vient de le voir, cette ouvre est double-
ment pratique.pour le bien ; elle permettra aux jeunes filles
manquant de ressources et que Dieu appelle à l'état reli-

gieux, de suivre leur vocation ; puis comme il s'agit de
celles que Dieu appelle à la Communauté des Sours du
Saint-Rosaire, dont le but est l'enseignement dans les écoles
primaires, elle concourt puissamment à la prospérité vraie
de nos écoles. L'éducation chrétienne dès le bas age, dans
toutes les écoles, à toute heure du jour, chose importante
s'il en ft .jamais ! Aujourd'hui il y a une tendance
à la mettre en oubli et à la combattre. Aussi est un de-
voir pour nous de lui donner une plus grande attention;
de lui prodiguer notre dévouement et d'en assurer la pra-
tique avec toute l'efficacité possible.

Dans ces circonstances qui peut dire que l'euvre du
.Noviciat n'est pas suscitée à point par la Providence ?
La communauté des Soeurs du Saint-Rosaire en même
temps qu'elle donne à Dieu toute la place possible dans
les écoles qui sont sous sa direction, qu'elle apprend aux
enfants à le counaître, à l'aimei et à le servir ne laisse au-
cune prise aux déclamations countie la valeur et l'efficacité
de son enseignement. Paitout oà elles enseignent elles
sont reconnues comme paîfaitement conpétentes. Seule-

ment il leur manque des sujets pour répondre à toutes les

demandes qui leur viennent des différentes parties du
pays. La charité comblera cette lacune en favorisant
l'ouvre die Noviciat, dont les avantages spiiituels sont

grands, et 1 our laquelle la contribution est modique.
Donner pour des ouvres de cette nature, c'est prêter à
gros intérêts vraiment. Aussi Sa Grandeur Mgr Blais lui
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a-t-il donnéc suit complet assentimient. Nous avons donc
la ceritude qune plusieurs personnes clans chaque paroisse
s'en feronit lus zélateurs et les zélatrices et que l'(Euvre du
Noviciat dles Susdu Sàinlt-lEo!aire de El1ixnouski réussira.

NMOUVELLES DE IROWE

Le 20 février prochain sera lue vingtième anniversaire
dIo l'élection de Méon XlI]I, et le 3 mars, Ie vingtième an-

n iversai re de soit courvon nemnent. La jeuniesse catholiqune
italienne orgauise un gmnuîd pèlerinage niational à Rome
pour fêter avec solvinnité ce double évènement.

- Le i1LU11rs 1umoomiié par le Souverain Pontife,
lors de lat xéecptiui solennelle de Noë3l, au Vatican, a été
très-vivant. Lu Pape a piarlé debout. il deplore lat situ-
ation faite depuis %imiigt-bi\ lins il la Papauté qui mianque
de la lihcité nesar.Et imêmie rCcenment, lorsque
par un sentiment de efharité, le P>ape a taché de consoler
cin tem re cieiienfl des soldats trahis par la fortune des

aueon a p~ermnis que sýes intentions fussent calomniées
Le P'ape Iprotte,.te contre l'obstiniationl des politiciens à dé-
latirer les actes piontificaux inspirés par la charité apos-

tolique et l*ý b)tstiuts des âmecs. Les personnes changent
niais la conduite politique reste toujours 1. la mêe, et cin
continue avec l'gieune lutte qui trouble l'italie.

BULLETIN

Le jour de iNloi-1 Sa Grandeur ïa officié à a cathié-
drale. Sa Grandeuir était accompagnée de M1. le chanoine
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L. Rouleatu, comme prétre assistanit, des R6v. MM. T.
Landiy ei L. Côté comme diacres d'honnieur, de MM. les
abbés R. Asseliu et Z. Beizile, comme diacre et!:ous diacre
d'office. Le sermon. a été donné, par M. le chanoine R.
l'h. Sylvain. Les Clèves onit exécute sons la dimetion. de
M. A. Chambcrlatid, la messe harmonisée du 2ème ton,
avec accompagnement de quelques instrumienits de la fitn-
fare du Sémiiinaire. M. G. Beizile, N. P. tenait l'orgue. A
l'Offertoire deuix petits élèves du Séminaire ont chanté
Adeste fideles. Après la messe bénédiction papale par Sa
Grandeur. En somme la fête de Noëil a été très solennelle

..à la cathédrale.
- - Les RR.. PP. Devlin et Prouix, S. J., (le Mon-

tréal ont commencé le 10 janivier, à piècher une re-
traite au Bassin de Gaspé. Ils doivent donner des retraites

à fonulastown, à St.-George et à St-Pierre de Malbaie.
Per&t', à l'Anse du cal), -à Pabos et à NTew-l'ort. Pendant
ce temps deux PdR. Pl" capuicins de Pestigouche prêchent
aussi danis la péinsule graspésienne en des paroisses si-
tuées sur le littoral <li fleuve.

-- Danis le mois de décembre un arpenteuir à travaillé
au Squateck pour diviser les lots àI prendre. Une quin-
ziiiie de personnes pabsent lllive[ en cette belle région.
Juisquý'ici ils font ilaitie de lat paroisse de St-Jean de
Dieu. Oil annonce deýs travauix de colonization dans cette
i-égion po:ir le pritemps prochmainl.

-Le 17 déc. Ouvertuira des 40 lirs, à St-Jean de
Dieil. Prédicateur MI. 18 chanioine D. Vézina, cuiré des
Irois-Pistoles; officiant le liév. M. Lamontagne, curé dje
Si-Eloi. Prêtres présenits : Le I-tv. M. Z. Jean, cuiré de Ste-
Fiancoise, le Ilév. M. J. B. Runest, cutré de St-Clément,
le llév. M. A. Lavoie, cuiré de St-Paul de la Croix, le



- 174 -

flév. XvI G. Gagnon, cuiré de St-Hubert et le Rév. M. F.
Biron, vicaire aux Trois-Pistoles.

-G rtc au zèle du 1Eév M. Drapeau, curé de St-Jean
l'Evang,éliste, l'intérieur de l'église de cette paroisse est
maintenant terminé et un presbytère y a été récemmient
construit.

- Sa Grandeur MgYr. Biais est monté le à janvier il
Montréal p.our assister aux funérailles de Sa Grandeur
Mgr. Faibre, S'a Grandeur est revenue le 7 à Riimouski.

-La paroisse de St-Valérien a fait cet automne
l'achat d'une maison à laquelle ou a fait quelques tra-
vatux, pour en faire un bon presbytère.

-- Le lerjinvier Sa Gxrandeur Mgr. Biais est allé dire
la inr-sse chez les lievdes SSeurs dle la Charité, a vu les
2 commnunaniuts (le religieuses, les orphelfines et les vieilles
personnes de l'hospice, et les a bénies. Le 2 Sa Grandeur
est allée dire la mnesse chez les 1Revd. Soeurs (lu St-Ro-
saire.

-Le 19 janvier Sa Grandeur Mgr. Biais est monté
à St-1-yicinthe, pour assister aux fêtes jubilaires de Sa
Griandeur MgI(r. Z. Moreau.

-Sa Grandeur Mg.Biais, M. le (rrand Vicaire L.
J. Langis, M&f-. les Chanoines F. M. Fournier et R. Ph.
Sylvaini, le Rév. Mâ. J. Bernier, curé de St-.Wodeýste, le
Tlév. M. A. D. Jobiin, Curéè <le St-Epiphi inc, les Rtêv-ds MIL.
F~. 1lidon et Ein. Côté, vicaires à FraserviUe, étaient à
Cacouna le 22 décemlbre dlerniier, pour la célébration du
25éne tanniversaires de l'c.r-din)ation a la prêtrise de M. le
chianoine 1\. Boldic, curé da cette paroisse, qui a -large-
ment pris part à la 1ré'jouissance dans le Seigneur, de ce
beau jour.
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Le 22 au soir une très-belle séance littéraire, drama-
tique et musicale'a été donnée par les jeunes gens de la
paroisse sous la direction du Rév. M. Audet, vicaire, l'an
dernier professeur de rhétorique au séminaire. Le
même soir une adresse a été lue à M. le cnré par M.
le Dr. Tardif, au nom de tous les paroissiens, à qui M. le
chanoine à su exprimer ses sentiments dans une allocu-
tion appropriée et bien sentie.

Le 23, grand'messe. M. le chiaiioiiie était accomupa.
gué à l'autel par M. le chanoine R. Ph. Sylvain, directeur
du grand séminaire, et M le vicaire A. Audut. Pendant
la messe -chant en partie par un chour de jeunes gens de
la paroisse. Mlle Robiclaud tenaient l'orgue. Nombreuse
assistance.

Le même jour dans l'après-midi, très belle séance
dramatique, littéraire et musicile donnée par les élèves du
couvent des Révdes SSurs de la Charité de cette paroisse.
Les enfants de l'école modèle du village ont tenu aassi à
présenter en particulier leurs hommages à celui qui en-
courage leurs efforts et récompense leurs succès.

L'anniversaire était solennel, la célébration y a ré-
pondu. Les témoignages d'estime reçus en cette circons-
tance de la part de l'autorité, comme de MM. ses con-
frères, l'empresse ment de ses paroissiens en disent plus
à M. le chanoine que ne le pourraient faire nos commei-
taires.

Le premier poste de M. le chanoine Bolduc, a été St-
Alexis de Matapédiac avec desserte des missions de la
Valléc : son zèle lui obtint de Rome le titre de Mission-
naire Apostolique. M. le chanoine a été ensuite successive-
ment le premier prêtre résidant à Gaspé, curé à Douglas-
town, à Ste-Anne de la Pointe-au-Père, oh il a terminé le
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sanctuaire le la Grande Tliaumaturge, fondé le Messager
et donné un élan considérable aux pèlerinages. '?ransféré
ensuite à Cacouna, il a déjà su faire beaucoup pour la

prospérité spirituelle et temporelle de cette paroisse. Il
vient de la doter d'une fanfare qui s'organise sous la di-
rection du Reév. M. Audet; a fait faire récemmvnt des tra-
vanux au presbytère, et en fera faire prochainement d'autres
plus considérables à l'église. Cette paroisse est une des
plus belles du diocèse. Elle est très fré juentée et on en
a beaucoup parlé: superbement assise sur une colline

qu'elle couvre de ses maisons variées de forme, de couleur
et de grandeur; près d'un rivage où le grand fleuve déploie
particulièrement ses pittoresques beautés, elle fait vibrer
l'âme des poëtes et enchante ies touristes, mais personne
que nous sachions, n'a encore donné les détails suivants
de son histoire. Nos lecteurs, nous en sommes sûr, nous
saurons gré de les leur faire connaître. Nous devons nos
remerciements au Rév. M. N. H. The,3rriault qui nous les
a communiqués.

Noms de MM. les prêtres qui sont passés à St-George
de Cacouna comnie, missionnaires, curés ou vicaires de-
puis l'ouverture des registres de cette paroisse.

En .1810, M. Charles Huot, curé de l'Isle Verte.

De 1813 à 1817, M. Jos. Lacasse, curé ou mission-
naire de la Rivière-du-Loup et de 1'Isle-Verte.

De 1817 à 1818, M. Pierre Grenier.

De 1818 à 1823, M. Frs. Noël. Il meurt le 15 août
1823. Son corps a été inhumé le 18, dans le cimetière
de Cacouna, à l'ouest de la grande croix. Le -12 octobre
1820, il y eut à Cacouna bénédiction d'une cloche par M.
J. Varin, archiprêtre de Kaiouraska. - Du 15 août au
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commÉieneent d'o.:,tobre 1823, Oaco-ina fut desservi par
M. . L'éclerc, curé de St-André de Kamouiraîka.

De 1823 à 1825-, M. O. Bégin devenu plus tard curé
de la Riýière-OielIe, où il niouruit en juini 1872.

De -1825 à I 832 M. Jean lïarie Madran.

De 1,832 à 1834 M. Pierroe Roy.
De 1834 à 1841 X. Edouard Quertier, zé3'lé apôtre

de la tempér-ance, -mort à St-Deuis du ICamouraska, en

De 1841 à 1850, M. Benij. Grenier, mort à St-Henry
jde L'tuzon en mai 1878. Pendant ce temps M4. F. S.

Bardy fut vicaire de M. Grenier de 1844 à 1847. M.
rB.Irdy a iliitt4 le vicariat deé Câcouna en juillet 1847 et

fut nominé niisýionnaire de la Grosse-Isle, pendant l'épi-
démie. Il mourut martyr de son zèle le 2 sept. 1847.
m. !). me&rcntie le remplaça à Caeouiia, comme prêtre mna-
lade de 847à 1848. Vint ensuite M. Jules Paî'adi-i
qui fut vicaire en 1848 à 1849, puis M. 1?. H. Belle-Isle
vicai*e de 1849 à 1850.

M. Jean Cléophas Cloutier, ar.ýhi-prêtre et chanoine

hionor;ire remplaça M. Grenier en 1850 et fut curéý de

ce temips, MM. W. Biais, Benj. Plâquet et Henri Dionne
unt ééassistants successivement pendant l'hiver de 1860;

M.Z. Godard et H. J. Bernier ont'été assistants une[partie de l'hiver ds 1881; M. N. H. Therriault, a été vi-
c ie de 1882 à 1883; M. J. «.L ran sisatd
1883 à 1884; M. P>hilémon Côté de 1884 à 188,7; M. H.
J. B&e'r, assisýtàit pour la seconde fois en 1887;[1. LA. 3oÛli6t fut ensuite- vicaire en novembre et dé-

1887 pui desse-rvant enu jatuvier 1888.
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X. le chanoine Maj'oriqie Bolduc le citré actuel d.
Cacouna, l'est depuis le 20 janvier 1888. M. le (Jhanojne-
a oul commre vicaires: M. S. Malien en 1889~ ..., Ouel-
Jet pendant lY3"té de 1891, M. Jos. Perron en là92; M. JI.
Saindoa qui lui a succédé, fat vicaire j1isqu'en 1896 et
fat remplacé par M. A. Audet, vicaire actuel. -M. *~. H.
Therriauit a été le remiplacant de M. le chanloiie lBùld*tc
dansle8 automnes de 188, go, 91, 93..

N. B. Jusque vers 1830 les missionnaires (o.u curés)
de Cacouna, étaient en même temps missi onnairÊs (.fou
curés) de l'Isle-Verte et de lalivreuLop

ACTIONS DE GRÂCES.

,Sie-Rose dit~ D4qeld, 4 jauivier- 1897. - Depuis bien
des années je souffrais beaucoi, 1 d'ime maladie, que lés.r-.
mèdes des. nmédecins ne purenit diminuer. Un peu dé"
conragée, je mie reconmmandai à lit banne sainte Aune,-
liii promettant que si elle m'obtenait ina .guttéion, je
ferais publier ce miracle dans le Msge.Grâceà.éette
bonne rie, j-, suis mnaintenant complètement guté're.
Mille remnerciements à cette gyrande sainte. 1J lie S.

S't-Alphonse, à1a>bito1)xtý Gitérison d'un enfant
d'une maladie gravec après promesse du publicatiou dans le
.Messager. Drne L.ouis 'Malo. - Trois-Pistoles. Guéri-
son d'un mal de gorge, obtenue p'our un enfant par l'inter-
cession de sainte Anne. Ùme Ed. Beizile. - .St-CleWent.
Soullagem4ent d'un violent mal de tète aprèsç promesse 'de
publication dans le Messager. Une abonnée. - Tun~n
Masqs. Douleurs provenant d'un rhumatisme diminuées,
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grâce3 à l'interce9sion de sainte Aune. Dine Bernard Le-
brun - Trýois-Psolesq. Remerciements à s&intçý Aune
pou r plusieurs 'faveurs obtenues pour inoi et ma famille.
Drné A. ID. - Ste-A'ngèle. Merci mille fois à la bonne
sinute Anne pour sa matternelle protection.

Dine L. D. Michatid.

St-Jeani dle Diett. - iBernercieients pour plusieurrs
faveurs obtenues. Delle A. Ouellet. Ptaugton.-Gnié-
risrn obtenue après neuvaine en l'honneur de sainte Anne
et protnesse db publication dans le Messager. Dniie
Alfre<Ll Caru. Petit 6ctseoepédli(a - un'- pauvre feinrule

- de cètte paroisse ayant obtenue la g'oérison db deiix dle
*ces enifanits malades depuis plusieurs mois, après les avoir

i xecoinmnandés, à la bonne sainte Aisne, veut lui -témoigner
sa-eeonhssacepar tn. mot dans le Mllesaqew.- J. A.

Chalifour, I'tre. - Notre-Dainc dlu Sacr-é ~Ceui. -Re

iieVcieîneuits àla bonne sainte pour la guiér'ison d'un eu-

Mille actions de grâces pour plusieurs autres favýeurs ob-
tenues. A. T.

Rivièi'e.au-Renai4l. - Mille rerncrcienuents à la
bonne sainte Anme pour deux fiaveurs obtenues par Vin-
ter&essioin de cette bonne mère' Drue F. J. Grande.-Ri-
Viêre. -Guérison obtenute.après nenviine à sainte Anne
et promesse (le publication -dans le Mes.sager. neamie
de Sainte Anne.-St(Yhcrles (lu C'ap. Une jeune fille

* mlade depuis 4 mois et qui nr'avait pu trouver- aucunu
remède, est maintenant paî faite iien t guérie, grâce 'tl'n
tercession du sainte Aune. Uneaon. itptreFn
t(u2ges. Je rernercie mille fois sainte Aune pour la gué-
rison d'un nial de jambe par son intercession, après avoir
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promis de m'abonnei~ à son .M8ae.Jos. Desro9sie rs-
Je crois devoir nia (guérison à sainte Anne, et je m'aec-
quitt.e aujourd'hui de 4t, promnessé que j'ai faite de faire
publier cette faveur dans le Message7r. Merci 8 bonne
sainte Anne. XavierLs-vesques.

RECOMMANDATIONS

Le triomphie de l'Eg ise; lit conversion de3 pays n

fidèles; les oeuvres diocésaines; 4 malades; 1 institu-
trice et ses élèves; 4 grâces .particiffièes; 2 pères de
famille et leurs enfants ; 1 enfant d'un caractère -diffi-

iee; les z ilateýi rs et zélatrices du Messager; les bienfai-
teuirs de l'oEuvre du Pèleritiage.

ABONNES DÉFUJNTS

Pierre Samason, déc(dé à St-Mathélie, le. 31décem-
bre dernier.

Léon Banville, décédé à Rimonski, le 23 novembre
dernier.

Cyprien llioux, d6cêdé à Fali River, le 30'déceinl)ne.
IJirie Parent, dé6cédé à St-Ulric, à l'âge de 17 an3.
Abel Poirier, décédé -à l'Assormption de.-, le 9 jan-

vier. Il était. le frère du Rév. NM. A. Poirie'r, vi'ocuüreur
dit séminaire. Nos condoléances.

L'illustrissime et revendissime séigneur, M1onseig*neur
Edouard-Charles Fabre, ai chievèq ne de IMontrëal, et vice-
chancelier dle l'Uniiversité Laval, décédé le 30 déceiibre à
Montréal, en son palais archiépiscopal, était inembreede la
société d'uine mnesse, section provinciale.


